
Abréviation : A.N.C.L.A.T.R.A

Objet et principales actions dans l’Hérault : 
Donner au travers de réunions dans les syndicats de chasse les informations sur les recherches 
menés par nos scientifiques à savoir vacciner les lapins de garennes sans avoir à les rattraper 
grâce à une puce inféodée au lapin (Xénopsyla cunicularis) pour essayer d’éradiquer les maladies 
virales que sont la myxomatose et le VHD. Notre action actuelle n’est que de l’information aux 
chasseurs pour leur demander une aide dans le combat que nous menons depuis de nombreuses 
années. Actuellement, nos chercheurs font de la recherche fondamentale et bientôt nous ferons de 
la recherche appliquée sur le terrain. Mais pour cela, une condition incontournable est l’obtention 
de l’autorisation de mise sur marché (AMM). Les chasseurs attendent et sont conscients que c’est 
la seule espèce de gibier qui arrêtera la chute des permis de chasser. 
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